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Cette promenade emprunte des routes communales et des chemins accessibles au plus grand
nombre. Vous traverserez la Forêt Domaniale de Tronçais et parcourrez des chemins du bocage
bourbonnais.

Randonnée n°3259510
 Durée : 2h20  Difficulté : Facile
 Distance : 7.24km  Retour point de départ : Oui
 Dénivelé positif : 83m  Activité : A pied
 Dénivelé négatif : 76m
 Point haut : 321m  Commune : Meaulne (03360)
 Point bas : 228m

Description
Points de passages

 D/A Place forestière de Dagouret

Sur les hauteurs de Meaulne-Vitray

N 46.599225° / E 2.639244° - alt. 257m - km 0

 1 L'Abye
N 46.59556° / E 2.634497° - alt. 241m - km 0.71

 2 Les Alliers
N 46.58551° / E 2.632103° - alt. 254m - km 2.27

 3 Carrefour GR-chemin
N 46.577971° / E 2.641892° - alt. 271m - km 3.44

 4 Route communale du château d'eau
N 46.587156° / E 2.651349° - alt. 309m - km 4.74

 5 D312
N 46.594547° / E 2.656607° - alt. 317m - km 5.7

 D/A Place forestière de Dagouret
N 46.599218° / E 2.639239° - alt. 257m - km 7.24

À la sortie de Meaulne-Vitray et après avoir pris la D312, garez-vous sur la
place forestière de Dagouret.

(D/A) Traversez plein Sud, la D312 dans la direction opposée au camp

romain. Rejoignez rapidement le GR®303 balisé Rouge et Blanc. Après la
bifurcation de la route, prenez à droite le sentier et rejoignez les maisons de
l'Abye.

(1) Empruntez la route de gauche, retrouvez au carrefour suivant le GR®.
Prenez-le à droite et prolongez pour accéder au lieu-dit : Les Alliers.
Passez devant le Château des Alliers puis à un carrefour à plusieurs
directions, empruntez la route à gauche et au bout d'une centaine de
mètres environ, tournez à droite.

(2) Engagez-vous dans le chemin de gauche, c'est toujours le GR®,
prolongez, traversez un petit ru pour buter à nouveau sur un carrefour de
chemins.

(3) Quittez ici le GR® en prenant le chemin de gauche. Poursuivez en
montant, longez la Croix du Pin à droite. Toujours en montant, traversez la
route menant aux Liaudais et rejoignez le carrefour de la route desservant
le Plaix.

(4) Prenez-la à droite et accédez au château d'eau en bordure du bois. Entrez dans le bois en prenant le chemin de gauche.
Rejoignez la route D312.

(5) Tournez à gauche sur cette route, entamez la descente et sortez de la forêt. Longez ensuite sa lisière, après les maisons du
Bouchant et tournez à droite dans le sentier pour retrouver le parking de la place forestière de Dagouret (D/A).

Informations pratiques

Lavoir de Dagouret
Panorama des Places
Château des Alliers
Abreuvoir aux bêtes
La croix du Pin

A proximité
En revenant de cette petite balade, vous pouvez pousser un peu plus loin,1,5 km, au Tureau de Chatelus, ancien camp Romain.
Donnez-nous votre avis sur : https://www.visorando.com/randonnee-sur-les-hauteurs-de-meaulne-vitray/

http://berry.medieval.over-blog.com/article-le-tureau-de-chatelus-et-les-fortifications-rurales-43816659.html
https://www.visorando.com/randonnee-sur-les-hauteurs-de-meaulne-vitray/
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Téléchargez l'application Visorando pour suivre cette randonnée

Visorando et l'auteur de cette fiche ne pourront pas être tenus responsables en cas d'accident survenu sur ce circuit.



Qu’il soit privé ou public, vous randonnez toujours sur un terrain ne vous appartenant pas, 
particulièrement s’il est privé, les propriétaires autorisent (généreusement, gracieusement ou 

aimablement) le passage.

Merci de ne pas poursuivre en justice en cas d’accident ceux chez qui vous randonnez  
au risque de se voir interdire ce loisir; mais vous pouvez signaler tout risque rencontré.

Préparer et partager ses randos

Préparation de sa randonnée

Comportement pendant la randonnée

BIEN CHOISIR  
SA RANDONNÉE 

en fonction de sa durée, et 
de sa difficulté, en fonction 
de ses compétences et de 

sa condition physique.

 CONSULTER LA MÉTÉO 

et se renseigner sur les 
particularités du site : 

neige, température, 
horaires et coefficient 

des marées, vent, risque 
d’incendie...

S’ÉQUIPER EN 
CONSÉQUENCE

équipement particulier, 
moyen d’alerte, trousse à 

pharmacie, vêtements... et 
prendre de quoi boire  

et s’alimenter.

 PRÉVENIR 

au moins une personne  
du projet de randonnée.

RESTER SUR LES 
SENTIERS

 (sauf cas exceptionnel).

RESPECTER 

les cultures et les 
prairies, ne pas cueillir ou 

ramasser les fruits.

 RESPECTER  
LES INTERDICTIONS

 propres au site : ne pas 
cueillir, ne pas faire de feu, 

ne pas camper...

REFERMER 

les clôtures et barrières 
après les avoir ouvertes, 
demeurer prudent en cas 

de troupeau et  
s’en écarter.

 RAMENER  
SES DÉCHETS 

ne pas laisser de traces  
de son passage.

ÊTRE DISCRET

 respectueux et courtois 
vis à vis des autres 

usagers.

 GARDER LA MAITRISE 
DE SON CHIEN 

le tenir attaché, l’avoir 
auprès de soi à chaque 

croisement d’autres 
usagers, pouvoir le 

rappeler à tout moment. 
Randonner avec son 

chien est à proscrire en 
présence de troupeaux.

 LA NATURE EST UN 
MILIEU VIVANT

 qui évolue avec le temps, 
randonner c’est partir à 

l’aventure avec les risques 
qui y sont liés.  

Savoir renoncer et faire 
demi-tour est aussi un 

geste responsable.


